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Alimentation sauvage des pigeons

Par davidov, le 23/10/2015 à 10:47

Le règlement sanitaire département type prévoit à l'art 120 du titre VI section 4 l'interdiction de
jeter des aliments aux animaux errants.
Quelle est la sanction en cas d'infraction?

Bonjour,
La politesse voudrait qu'un message commence par un "bonjour" et se termine par un 
"merci".
Merci pour votre attention...
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